
 

 

 

 

 

 

Opinion sur les comptes consolides : 

 

 

Compte tenu  de la portée économique de la consolidation et de la certification des 

comptes par les Commissaires aux Comptes des filiales, et de l’inexistence de réserves 

significatives dans les rapports du Commissaire aux Comptes qui soient de nature à altérer de 

façon importante les comptes consolidés arrêtés au 31/12/2025 par la Compagnie Alliance 

Assurances, nous estimons être en mesure de certifier que les comptes ainsi arrêtés avec un total 

du bilan consolidé de 16 888 043 998,07DA et un résultat consolidé net bénéficiaire de 

653 603 958,03 DA sont réguliers et sincères et qu’ils reflètent l’état du patrimoine et de la 

situation financière consolidé de la Spa Alliance Assurance à la fin de l’exercice 2025 et ce, en 

référence aux règles et principes comptables généralement admis. 
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